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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne ( A/3197) [suite] 

1. M. NOBLE (Royaume-Uni) considere !'expose 
que le Ministre franc;ais des affaires etrangeres a pre
sente aux 830eme et 83leme seances au sujet de la 
position du Gouvernement franc;ais a l'egard de 1' Alge
rie comme l'un des temoignages les plus impression
nants qu'il ait jamais eu le privilege d'entendre. M. 
Noble declare que, conformement a l'Article 2, para
graphe 7, de la Charte, !'Organisation des Nations 
Unies ne doit pas intervenir dans les affaires interieures 
d'un Etat Membre et que 1' Assemblee generale n'a pas 
le droit, au regard de la Charte, de discuter une ques
tion ou d'adopter une resolution dans ce domaine. La 
question algerienne releve incontestablement de la com
fletence nationale de la France et, ace titre, elle echappe 
a la competence de 1' Assemblee generale. Tout en con
siderant que !'Organisation des Nations Unies n'a au
cunement le droit d'intervenir dans les affaires inte
rieures de 1' Algerie, le Gouvernement franc;ais a voulu 
neanmoins definir sa position devant la Commission. 
2. Le representant du Royaume-Uni invite les mem
bres de la Commission a examiner les faits et a voir 
comment ils coincident avec 1' expose du representant de 
la Syrie (831eme a 833eme seances). II semble que 
I' expose qu'a fait M. Pineau de l'histoire de 1' Algerie 
soit beaucoup plus conforme a la realite que celui du 
representant de la Syrie. 
3. M. Pineau a montre que le Gouvernement franc;ais 
a conc;u un plan detaille en vue de donner au probleme 
algerien une solution politique des plus liberales. Si le 
Gouvernement franc;ais a eprouve des difficultes a met
tre ce programme en reuvre, c' est a cause de I' inter
vention de certains Etats, qui ne font pas mystere de 
leur intention de determiner l'avenir de 1' Algerie sur 
des bases toutes differentes et qui ne sont pas venus 
devant !'Organisation des Nations Unies les mains 
propres. 
4. Le Gouvernement du Royaume-Uni est persuade 
que le Gouvernement franc;ais a le desir et la capacite 
d'appliquer la politique qu'il s'est tracee en Algerie. 
Si 1' Algerie doit se developper dans la liberte et la 
prosperite, elle a besoin, avant tout, de paix. Or, la 
paix, comme l'a rappele M. Pineau, c'est le respect du 
droit d'autrui. La delegation du Royaume-Uni se joint 
done au Ministre des affaires etrangeres de France 
pour demander a la Commission de n'adopter aucune 
resolution sur la question. 
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5. M. BEN-ABOUD (Maroc) dit que sa delegation 
attache la plus grande importance a la question alge
rienne. Pour exposer brievement !'attitude du Gouver
nement marocain a l'egard de la question algerienne, 
J\!I. Ben-Aboud cite des extraits d'un discours de Sa 
Majeste le sultan Mohammed V, qui a declare que 
l'humanite souffre cruellement des evenements dont 
I' Algerie est le theatre. La conscience universelle et les 
hommes de bonne volonte de France, d' Algerie et du 
monde entier, a dit le Sultan, lancent un pressant appel 
aux responsables pour qu'ils mettent fin rapidement a 
!'effusion de sang et s'attachent, en vue d'etablir entre 
les deux peuples des relations solides, a trouver une 
solution qui, tout en donnant satisfaction aux aspira
tions du peuple algerien a la liberte, respecte !'interet 
superieur de la France et garantisse les inten~ts des 
Franc;ais qui ont choisi de se fixer en Algerie. 

6. M. Ben-Aboud releve que la question algerienne 
est un probleme international et que la France et le 
Maroc gagneront a lui trouver une solution par des 
efforts redoubles et en faisant appel a !'assistance de 
!'Organisation des Nations Unies. L'experience montre 
qu' en donnant carte blanche a une nation coloniale 
pour dieter sa volonte par des moyens administratifs 
et militaires, on n'aboutit qu'a exasperer la reaction 
adverse. Toute contribution pacifique de !'Organisation 
des Nations Unies accelerera le developpement d'un 
esprit d'entente grace auquel on pourra arriver a une 
solution dans I' interet de tous. L'Organisation des N a
tions Unies est une ecole de readaptation et de rajuste
ment des opinions a l'esprit du temps. 11 y a un nombre 
impressionnant d'exemples a l'appui de cette these. 
Mais il n'y a aucun exemple a l'appui de la these co
loniale qui soutient que l'action militaire peut retablir 
la paix et que la discussion de ces problemes au sein 
de !'Organisation des Nations Unies aboutit a une 
recrudescence de !'insurrection. 

7. Le representant du 11aroc rappelle que 1' Algerie 
etait un Etat independant avant le debarquement des 
Fram;ais sur son territoire. Plus tard, 1' Algerie a ete 
transformee en colonie, et enfin elle a ete purement et 
simplement annexee comme territoire franc;ais. Le peu
ple algerien reclame le retour a sa liberte. Tout le pro
bleme peut se resumer dans la constatation suivante: le 
colonialisme europeen cherche a exclure et a annihiler 
!'existence nationale et les aspirations legitimes de tout 
un peuple. 
8. La France soutient la these selon laquelle 1' Algerie 
est un territoire metropolitain. Le peuple algerien de
fend 1' existence de son identite nationale algerienne, a 
la lumiere des facteurs qui composent le fait national, 
tels que la situation geographique propre au voisinage 
de pays freres analogues, l'histoire commune avec les 
peuples arabes et musulmans, la langue et la civilisation 
arabo-musulmanes, la composition ethnique de la po
pulation, l'attachement a la patrie et aux institutions 
sociales et juridiques propres, enfin et surtout la vo
lonte commune d'avoir, dans le present, une identite 
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propre qui resiste farouchement a toutes les tentatives 
d'assimilation et d'integration, et d'avoir aussi, dans 
l'avenir, des liens de cooperation et de fraternite dans 
une justice egale pour to us, dans le cadre national 
comme dans le cadre international. 
9. Le Maroc, la Tunisie et la Libye considerent la 
lutte armee entre les deux adversaires, la France et 
1' Algerie, comme un conflit bien plus etroitement lie a 
leur existence quotidienne qu'on ne le pense de prime 
abo rd. L' Afrique du Nord offre !'image d'une grande 
maison habitee par la meme famille. La France peut 
etre un des meilleurs amis de cette famille. Bien plus, 
la France et le Maroc sont deja membres d'une plus 
grande famille, !'Organisation des Nations Unies. 

10. La delegation marocaine compte contribuer, dans 
la mesure de ses moyens, a l'etude objective de la 
question algerienne en recherchant la verite, en rap
prochant les parties adverses et en agissant avec mode
ration afin de favoriser !'esprit d'entente et de concilia
tion. A cet egard, elle se laissera guider par les prin
cipes essentiels et les enseignements moraux de la 
Charte des Nations Unies. Hors du cadre de la Charte, 
toute discussion ou toute decision tomberait dans la 
confusion et dans l'arbitraire, et conduirait finalement 
au spectacle incoherent dans lequel une des parties au 
differend serait en meme temps juge supreme dans !'ar
bitrage de ce conflit. II y aurait la une transgression 
des regles de la raison et de la justice. 
11. Le probleme algerien fait partie des complexite~ 
et des remous qui surgissent au cours de l'histoire colo-
niale. Les bouleversements mondiaux provoques par les 
deux dernieres guerres ont rendu ces difficultes plu~ 
evidentes, a tel point qu'un des phenomenes les plu~ 
caracteristiques de notre temps est la disparition du 
colonialisme, d'abord en tant qu'occupation territoriale 
et presque toujours militaire, ensuite en tant que phi
losophie du pacte colonial. Dans ce sens, le prob1eme 
algerien est simplement un exemp1e du phenomene co
lonial general ; bien connu des historiens, des socio
logues et des moralistes de nos jours, ce probleme est 
presque devenu une question courante dans le domaine 
de la diplomatie et de 1a politique. Tous les hommes de
sirent ardemment que justice soit rendue, afin d'arreter 
r effusion de sang et de satisfaire les aspirations natio
nales et les interets legitimes des parties en cause. 
12. C'est ainsi que la question algerienne peut etre 
consideree a la fois sous l'angle des jugements de va
leur et sous l'angle des jugements de realite. Les pre
miers posent des questions de droit et de principes 
moraux; les seconds appartiennent au domaine de la 
necessite. Comme !'Organisation des Nations Unies 
ne pretend pas etre un tribunal, il est permis de dire 
que, dans !'esprit et dans la lettre, elle est incontesta
blement plus pres du domaine des principes que du 
domaine de la. necessite materielle et des considerations 
d'interet particulier. C'est done la morale superieure qui 
fait de !'Organisation le refuge des petits et des faibles, 
le facteur de moderation et de rapprochement et l'es
poir des grandes nations, guidees par la raison avant 
d'etre trompees par leur puissance. 
13. De l'avis de M. Ben-Aboud, le probleme algerien 
apparaitrait sous son vrai jour s'il etait etudie de ma
niere rigoureusement objective. Au cours de leur lutte 
pour l'independance, les Marocains avaient !'habitude 
de faire une distinction nette entre un peuple et un 
systeme, entre un pays et une politique, entre la France 
et le colonialisme. u ne nation est le vehicule d'une 
civilisation ; elle est la somme positive des efforts cons
tructeurs et des energies developpees par ses habitants 

dans les differentes branches de la vie, pour le bien 
commun de l'humanite. La France en est un exemple. 
Une doctrine politique comme le colonialisme est une 
attitude completement circonstancielle, queUe que soit 
sa duree; elle change avec les evenements; elle dispa
rait avec les grandes transformations de l'histoire. Un 
peuple merite le respect: il l'a. Un probleme ou une 
politique OU la Vt~rite s'impose doivent etre }'objet d'un 
examen franc et minutieux. Ce but ne peut etre atteint 
que si les donnees du probleme sont parfaitement pre
cisees. II est necessaire d'etablir cette ligne de demarca
tion entre un peuple et un groupe de gens munis d'une 
doctrine politique determinee. A l'appui de cette idee, 
M. Ben-Aboud cite des extraits du livre Imperialism 
and World Politics, de Parker Thomas Moon1. II en 
conclut qu'il y a toutes les raisons de mettre, d'un cote, 
un peuple, considc~re comme facteur de progres, et, d'un 
autre cote, une doctrine politique avec ses representants 
et ses defenseurs. Cette conclusion scientifique est une 
raison solide a ajouter a d'autres raisons pour main
tenir et consolider l'amitie entre les nations. 

14. Ce sont la nature et le mecanisme meme du colo
nia1isme qui determinent la forme que prennent 1es 
1uttes nationa1es : evolution Ott revolution. La main de 
1' etranger ou la propagande venue de 1' exterieur ne 
sont qu'un masque derriere leque1 se cache le colonia
lisme. Ce n'est qn'un bouc emissaire sur lequel on re
jette ses propres defauts. L'experience propre du Ma
roc et les observations faites dans l'histoire, ainsi que 
1' etude de certains textes, ont convaincu la delegation 
marocaine des ve:rites suivantes, qui apparaissent au
jourd'hui comme des regles presque universellement 
admises dans les pays autrefois colonises et les pays 
encore dependants. La delegation marocaine les enonce 
d'une maniere toute generale, car elles s'appliquent a 
tous les territoires compris dans le cadre des vieux 
empires. 

15. Ces regles peuvent se resumer de la fa<;on sui
vante. Premierement, la liberte nationale est la condi
tion sine qua non de la liberte individuelle. Le colo
nialisme est la version contemporaine de !'instinct de 
domination. L' Algerie etait une nation independante, 
avec un gouvernement propre. Elle a ete transformee en 
colonie, puis annex:ee sous forme de departement fran
<;ais. Cette mesure unilaterale etait doublt~e d'une acti
vite intense de "depersonnalisation"- mot tres cou
rant en Algerie- a.fin d'absorber materiellement et in
tellectuellement le peuple algerien dans !'ensemble du 
territoire fran<;ais. Un peuple qui a perdu sa liberte 
nationale ne perd jamais le souvenir de cette liberte; 
la solution la plus simple est done la restitution de cette 
Iiberte. 

16. Deuxiemement, dans cette lutte permanente entre 
le vainqueur et le vaincu, le vainqueur cherche a main
tenir sa domination en affaiblissant de plus en plus sa 
victime dans toutes les branches de la vie. C' est pour
quoi aucune colonie n'est devenue une nation moderne 
dans le cadre et avec !'assistance du colonialisme. La 
mise en valeur du pays est toujours unilaterale, au pro
fit de !'element europeen; la population autochtone est 
enchainee dans la pauvrete, !'ignorance et la peur. 

17. Troisiemement, la democratie et le colonialisme 
sont incompatibles et s'excluent reciproquement parce 
que l'un tue l'autre. En Algerie, comme dans d'autres 
colonies, il n'y a pas de forme de gouvernement demo
cratique, car il ne peut y en avoir dans aucune colonie. 
II y a bien des statuts qui ont une forme fictive de de-

l New-York, The Macmillan Co., 1926. 
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mocratie. mais, si on les regarde de pres, on apen;oit 
leur vraie nature. 
18. Quatriemement, l'arret du developpement intel
lectuel est parallele a 1' opposition au progres materiel 
de la population. En Algerie comme ailleurs, un phe
nomene est frappant. Ce n'est pas par hasard que, dans 
toutes les colonies, queUe que soit la duree du colonia
lisme - deux ou trois siecles comme en Asie, un siecle 
et quart ou meme moins d'un siecle comme en Afrique 
du Nord -les ecoles ne re<;oivent qu'une moyenne de 
10 a 20 pour 100 des enfants d'age scolaire, le reste des 
enfants passant leur temps dans les rues Ott etant obli
ges de gagner ou de mendier leur pain des leur plus 
jeune age. 
19. Cinquiemement, l'exercice des differentes libertes 
est incompatible avec l'existence du regime colonialiste. 
Les droits de l'homme ne sont pas respectes et les 
moyens d'expression sont supprimes. 

20. Sixiemement, la forme de domination est totale 
dans un regime colonialiste. Elle comprend la domina
tion politique, culturelle et sociale, et meme la domina
tion dans les affaires religieuses. Le but de cette domi
nation totale est la neutralisation de la resistance alge
rienne au colonialisme. en vue d'annexer le territoire 
et d'assimiler la population. 
21. Septiemement, le colonialisme se presente comme 
la version moderne de !'instinct de domination. 11 n'est 
pas autre chose qu'une occupation prolongee, qui com
mence par une invasion armee. Les patriotes sont de
crits comme des hors-la-loi ; s'ils font de la resistance 
armee, on les appelle terroristes. Aux Etats-Unis et a 
!'Organisation des Nations Unies, on les appelle com
munistes. Cec memes accusations ont ete portees contre 
les nationalistes marocains et tunisiens dans les der
nieres annees. 

22. Huitiemement, le jeu auquel se livre le colonia
lisme avec la liberte se joue au moyen d'une politique 
de reformes. En realite, il y a un freinage perpetuel du 
progres, de maniere a justifier une colonisation per
manente. 
23. Neuviemement, il s'ensuit que le colonialisme, 
queUe que soit la forme qu'il prenne- mandat, protec
torat, colonie Ott autre- est partout le meme. 1\1. Ben
Aboud fait remarquer qu'a l'epoque de son indepen
dance 1' Algerie avait un gouvernement dirige par un 
chef d'Etat. On a tout simplement supprime le gouver
nement algerien et le chef de l'Etat. Parlant de Mada
gascar, le representant du Maroc rappelle qn'il n'y a 
pas bien longtemps, c'etait un protectorat avec ses at
tributs d'autonomie, au moins nominale; mais, d'un 
trait de plume, ce protectorat a ete transforme en colo
nie et le chef de l'Etat a ete exile. Des mesures sem
blables ont ete prises au Maroc, en Tunisie et en 
Indochine. 
24. M. Ben-Aboud estime que ce qui manque, c'est le 
consentement de la France a ouvrir le dialogue de la 
liberte avec 1' Algerie. L' Algerie est une nation ; la 
France en est une autre. Le colonialisme n'admet pas 
cette verite. L' Algerie ne pourra jamais oublier qu'elle 
est une nation differente de la France. vaincue pour un 
temps et retournant periodiquement a la resistance ar
mee et revolutionnaire. M. Ben-Aboud cite des decla
rations de divers auteurs fran<;ais et dit que toute l'his
toire du colonialisme en Algerie est plutot l'histoire de 
la resistance algerienne contre une armee etrangere pre
cedant et suivant une armee de colons et d'exploiteurs. 

25. L' Algerie etait une nation independante. Le Gou
vernement fran<;ais, a 1' epoque de I' invasion de ce pays, 

s' est charge de prouver et de defendre 1' existence de 
fin dependance de 1' Algerie. Les declarations officielles 
soutenaient que la Regence d' Alger etait un Etat inde
pendant. Quelques jours apres la prise d' Alger, la 
Turquie protestait aupres du Gouvernement fran<;ais. 

26. En 1830, l'Etat algerien existait. Le representant 
du Maroc ne saurait partager !'opinion de M. Pineau, 
selon laquelle l'autorite du Dey ne s'etendait pas au-dela 
de la ville d' Alger. En realite, 1' Algerie etait divisee en 
trois provinces : celles de Medea, d'Oran et de Cons
tantine. I1 ressort de temoignages officiels comme de 
1' opinion publique internationale que 1' Algerie ne for
mait pas un ensemble chaotique de republiques kabyles 
et de royaumes arabes, comme l'a declare recemment le 
President du Conseil fran<;ais, M. Guy Mollet. Le 
Gouvernement fran<;ais de cette epoque disait que 1' Al
gerie etait un Etat independant, alors qu'aujourd'hui le 
Gouvernement fran<;ais affirme qu'il n'y avait pas 
d' Algerie du tout. 
27. De 1830 a 1871, une lutte acharnee mit aux prises 
les nouveaux colonisateurs et les patriotes algeriens. 
Les nouvelles des ravages de la guerre et des massacres 
qu'elle provoquait se repandaient parallelement en 
France et en Europe et eveillaient la conscience authen
tique de la France, c'est-a-dire la conscience humaine. 
L'opinion s'inquietait. La conscience de la France se 
revoltait. Le Gouvernement fran<;ais, fidele aux prin
cipes moraux, decida bien tot d' envoyer une commission 
d'enquete appelee "Commission d' Afrique". L'enquete 
fut menee ; ell s' etendit sur une peri ode de trois mois 
settlement: de septembre a novembre 1833. Le bilan de 
cette courte periocle clecrit comme suit ce qui s'est passe: 

"N ous avons reuni au Domaine les biens des foncla
tions pieuses. N ous avons sequestre ceux d'une classe 
d'habitants que nons avions promis de respecter. 
N ous avons commence 1' exercice de notre puissance 
par un emprunt force de 100.000 francs. Nons nous 
sommes empares des proprietes privees sans indem
nite aucune et, le plus souvent, nons avons ete jus
qu'a contrainclre les proprietaires expropries de cette 
maniere a payer les frais de demolition de leurs mai
sons et meme cl'une mosquee. N ous avons loue des 
batiments du Domaine a des tiers. N ous avons pro
fane des temples, des tombeaux, des enclroits sacre~ 
pour les musulmans. On sait que les necessites de la 
guerre sont parfois irresistibles; mais on pent trou
ver, clans !'application de mesures extremes, des 
formes delicates et meme de justice qui masquent 
tout ce qu'elles ont d'oclieux. N ous avons massacre 
des gens porteurs de sauf-conduits, egorge des po
pulations entieres qui se sont ensuite trouvees inno
centes. Nous avons mis en jugement des hommes 
renommes dans le pays, des hommes veneres parce 
qu'ils avaient assez de courage pour venir s' exposer 
a nos fureurs afin d'interceder en faveur de leur~ 
malheureux compatriotes. 11 s'est trouve des juges 
pour les conclamner et des hommes civilises pour les 
faire executer. N ous avons depasse en barbarie les 
barbares que nous venions civiliser." 

28. Malgre les destructions en masse de la population 
et de ses biens, la conscience nationale algerienne deve
nait de plus en plus forte. Le premier chef de la resis
tance algerienne, Abd el-Kader, a mene la guerre con
tre les forces d'invasion jusqu'en 1847, ou il fut vaincu. 
I1 y a eu un nouveau soulevement en 1859. Un autre 
soulevement, en 1864, suivi, en 1871, d'une insurrection 
generale, n'a laisse aucun doute sur la ferme resolution 
des Algeriens de combattre !'occupation de leur pays. 
Puis les revoltes, les repressions et les provocations se 
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sont multipliees. II y en a eu en 1881, en 1904, en 1916 
et, finalement, en 1945, avant d'arriver a la presente. 
Pour obtenir une soumission definitive, les forces de Ia 
conquete ont employe tous les moyens, sans distinction. 
29. Une offensive d'affaiblissement economique a ete 
declenchee en meme temps que !'offensive militaire. Un 
vaste mouvement de confiscation et d' expropriation des 
terres a eu lieu. Le resultat, apres plus d'un siecle de 
spoliations, est que 25.000 Europeens possedent environ 
2.720.000 hectares des meilleures terres, sans compter 
le . domaine de l'Etat. Les trois quarts des colons pos
sedent une superficie moyenne de 28 hectares. Les 
7.672.000 hectares de terres moins productives sont 
partages entre 532.000 proprietaires algeriens, dont les 
trois quarts ne possedent qu'une superficie moyenne de 
5 hectares. Cet affaiblissement economique est devenu 
un systeme. L'aide du gouvernement a !'agriculture 
constitue un des aspects les plus graves de la discrimi
nation entre Europeens et Algeriens. Citant les chiffres 
indiques par le depute fran<;ais Maurice Viollette, le 
representant du Maroc dit que les Europeens benefi
cient du credit agricole a raison de 99 pour 100 et les 
Algeriens a raison de 1 pour 100. 
30. II en va de meme pour l'enseignement. En effet, 
tous les enfants europeens sont aujourd'hui scolarises, 
alors que moins de 20 pour 100 des enfants algeriens 
frequentent I' ecole. 
31. Les defenseurs du colonialisme exercent une pres
sion si forte sur les evenements qu'ils opposent un 
barrage insurmontable aux aspirations nationales du 
peuple algerien. Ce groupe est petit par le nombre. Sa 
richesse est inversement proportionnelle a sa valeur nu
merique. Ce petit groupe se reclame d'un sentiment 
patriotique et national en France, lorsqu'il a besoin de 
l'armee fran<;aise. Son esprit le plus a,uthentique con
siste bien davantage dans !'instinct de domination pour 
proteger les profits que dans les valeurs morales dont 
il defigure et l'esprit et la lettre. La psychologie de ce 
groupe se caracterise par la confusion entre Ja force et 
la justice. Ceci engendre et explique un complexe de 
superiorite qui se transforme immediatement en un ra
cisme dont le langage quotidien donne une image exacte. 
On entend communement dire, en Algerie: "C'etait un 
Arabe, mais habille comme une personne." 

32. La propagande aggrave le racisme en se repan
dant dans les milieux europeens d' Algerie. Lorsque la 
pression du besoin conduit le mouvement national a des 
revendications bien timides, il s'ensuit une repression 
menee par les milieux europeens int<~resses, y compris 
quelques esprits innocents trompes par les falsifications 
de l'histoire repandues a 1' ecole ou par les offensives 
verbales des journaux europeens locaux. Une telle atti
tude psychologique est incapable d'admettre l'idee de la 
liberte pour 1' Algerie. 
33. Mais, si 1' opinion est trompee par la falsification de 
la verite dans les livres et dans les journaux, les agents 
de Ia colonisation, ainsi que leurs serviteurs. savent 
tres bien qu'ils defendent des interets materiels au 
moyen de leur domination dans le gouvernement. L'il
lustration la plus eclatante de ce phenomene est donnee 
par le truquage des elections. Les nationalistes alge
riens, qui ont presente des candidats dans 60 cir
conscriptions, Iors des eJections a I' Assemblee alge
rienne instituee par le statut du 20 septembre 1947, se 
sont aper<;us tres vite qu'il y avait truquage electoral. 
IJ £aut mentionner ce fait pour expliquer !'inquietude 
ressentie par les Algeriens, lorsqu'ils entendent le mot 
"election". Trente-neuf candidats nationalistes ont ete 
arretes des les premiers jours de la campagne electo-

rale. L'un d' eux, M. Y azid, qui etait a 1' epoque secre
taire general de I' Association des etudiants nord
africains, n'a pas pu commencer sa campagne electorale. 
II a ete enleve a sa descente de l'avion qui l'amenait de 
Paris a Alger, et contraint de mediter, pendant deux 
annees de prison, sur le sens de la democratie. Ce sys
teme electoral est pratique en plein jour, sans dissimu
lation aucune. Bien plus, les colons locaux s' en sont 
servis comme d'une riposte, d'un avertissement au gou
vernement metropolitain, comme l'indiquent des aveux 
et des temoignages de grande valeur dont le Gouver
nement marocain a eu connaissance. 
34. Un de ces temoignages se trouve dans un rapport 
de M. Jacques Soustelle, en date du ler juin 1955; ce 
rapport a ete adresse au gouvernement de M. Edgar 
Faure et le contenu en a ete divulgue par l'hebdoma
daire de lVI. Mendes-France, t Express. Le rapport de 
lVL Soustelle, qui etait alors gouverneur general de 
rAlgerie, avait ete tenu secret. II confirme le truquage 
des elections et permet de comprendre que toute idee 
d'elections dans un pays qui n'est pas libre est un piege. 
35. II s'agit d'eloigner les Algeriens des affaires pu
bliques, le but avoue de !'operation etant d'assurer le 
monopole du gouvernement et de !'administration a 
ceux qui exploitent 1' Algerie. Comme il n'y a pas de 
justice dans la domination, Ie recours a la force est ine
vitable. On fait alors appel a l'Etat policier et aux 
forces armees de la metropole. 
36. Le representant du Maroc designe par !'expres
sion "adversaire colonialiste" un petit nombre de colons 
virulents, et non pas 1' ensemble de la population alge
rienne d'origine europeenne. M. Pineau a declare 
(831eme seance) que I' on comptait 1.200.000 Euro
peens, ou Fran<;ais, en Algerie. Cet element constitue 
un argument plutot qu'une difficulte. Cet argument a 
ete employe lors de l'etude des questions marocaine 
et tunisienne, et on l'oppose aujourd'hui a Ia solution 
qu'il faut donner au probleme algerien. Les statistiques 
elles-memes ont besoin d'etre revues. Sur 10 millions 
d'habitants, on dit qu'il y a 1.200.000 Fran<;ais, qui 
sont tantot appel1§s Fran<;ais, tantot Europeens. En 
realite, ce nombre comprend des Fran<;ais, des Ita
liens, des Espagnols, des Maltais et d'autres, comme 
l'a reconnu M. Pineau. II convient d'ajouter a ce 
chiffre les 135.000 Algeriens juifs qui ont ete natura·· 
Iises par la France. Le nombre des Europeens varie 
d'ailleurs selon le dimat politique du moment. II passe 
de 750.000 a 1.200.000. II se dilate ou se contracte 
selon les circonstances. Quoi qu'il en soit, le pourcen
tage d'Europeens par rapport a la population totale est 
exactement Ie meme en Algerie et en Tunisie. 
37. Autre element dans ce conflit franco-algerien: 
le peuple algerien lutte pour la liberte. II veut enfin 
instaurer la justice dans son pays, mettre un terme a 
!'exploitation, arreter les injustices quotidiennes et 
faire cesser Ies humiliations. S'il reclame Ia liberte, 
c'est en vue d'assurer un traitement humain a tous les 
citoyens algeriens, quelle que soit leur origine. Le 
peuple algerien veut que le progres technique et social 
se fasse dans l'equite, que la justice soit egale pour 
tous, qu'il y ait distribution egale des fruits de la civi
lisation. Les patriotes algeriens se battent pour que 
les personnes et les biens jouissent de la meme pro
tection devant la loi. 
38. Le leitmotiv de tous les plans de reforme, qui ne 
sont que des moyem> de gagner du temps, c'est que tout 
ira bien, une fois que la situation economique et so
ciale se sera amelioree. Mais, apres de multiples expe
riences ameres et decevantes, les Algeriens sont con-
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vaincus que le seul moyen efficace d'obtenir le respect 
des valeurs qui assureront leur dignite reside dans la 
liberte. Ils ont compris, comme toutes les nations re
cemment liberees, que la liberte dans son sens le plus 
general est a la fois un moyen et une fin. En tant que 
moyen, sous forme de liberte nationale, elle leve les 
obstacles poses sur le chemin du progres par le colo
nialisme. Un mouvement de reformes n'a de sens et ne 
se justifie que dans la mesure ou ces reformes sont 
proposees et appliquees par les interesses eux-memes. 
L'experience a montre qu'un mouvement de rerormes 
unilateralement proposees consiste seulement a prendre 
de la main gauche ce que l'on donne de la main droite. 
Une telle politique vise simplement a conserver le ca
ractere unilateral et paternaliste des institutions, qu'il 
s'agit precisement de changer par une refonte des struc
tures propres a rendre la liberte au peuple algerien. 
Les Algeriens declarent en toute occasion qu'ils veulent 
une democratie avec un pouvoir executif. La presence 
d'un gouverneur general est a !'antipode de ces aspi
rations. 
39. Dans le confiit franco-algerien, 1' element auto
chtone s'exprime par l'activite des patriotes algeriens. 
Cette expression politique a pris trois formes succes
sives: tout d'abord celle d'une resistance armee a une 
invasion armee; plus tard, celle d'un mouvement poli
tique pacifique, entrecoupe de revoltes; a present, celle 
de !'insurrection qui dure depuis plus de deux ans. Le 
mouvement d'insurrection a pris le nom de Front de 
liberation nationale. 
40. Du cote fran~ais, l'opinion publique est divisee 
en deux groupes. Le premier veut imprimer a l'histoire 
une marche a rebours. I1 se refuse a tout changement 
de structure. Il ne veut pas reconnaitre le droit du 
peuple algerien a disposer de lui-meme. Il exige un 
prealable militaire, c'est-a-dire un cessez-le-feu. Un 
second groupe d'opinion, du cote fran<;ais, com
prend les hommes de bonne foi et de bonne volonte. 
Ils sont tres nombreux en France et en Algerie et 
parfois rejoignent les Algeriens dans les memes 
prisons. Ils comprennent que la raison, !'experience et 
la justice recommandent tout d'abord un prealable po
litique, a savoir la reconnaissance des aspirations natio
nales de 1' Algerie a la liberte. Ceux qui, parmi les 
intellectuels fran<;ais, connaissent bien le probleme al
gerien et ceux qui ont vecu sous un regime colonial ne 
voient qu'une solution au probleme algerien. C'est la 
solution la plus naturelle; elle est conforme a l'histoire; 
elle refiete I' opinion internationale; elle est dans la 
conscience de chaque individu; elle est la seule valable; 
l'etouffer ou pretendre !'ignorer, c'est tout simplement 
la renvoyer a plus tard. Alors elle reviendra sans cesse 
a 1' Assemblee generale pour s'imposer d'une maniere 
plus imperieuse parce qu'elle sera entouree d'evene
ments plus tragiques et plus graves. Cette solution, 
c'est de reconnaitre les aspirations nationales a la li
bertt~. Elle est simple. Le Gouvernement marocain a 
pris a ce sujet une position nette, qui a ete exposee 
par le Ministre des affaires etrangeres du Maroc pen
dant la discussion generale a la onzieme session de 
1' Assemblee ( 590eme seance pleniere). 
41. Le Gouvernement marocain, conscient de !'impor
tance et des dangers que comporte la question alge
rienne, avait decide d'apporter son aide et sa contri
bution au peuple algerien. Il a ete surpris et de<;u par 
!'interception de l'avion marocain transportant les na
tionalistes algeriens. Les efforts deployes par le Gou
vernement marocain se sont traduits par des entretiens 
entre les Gouvernements marocain et fran~ais, par l'in-

termediaire de Son Altesse le prince Moulay Hassan, 
puis par la rencontre des chefs algeriens avec les 
autorites marocaines, en vue de preparer une confe
rence qui devait se tenir en Tunisie. M. Ben-Aboud 
demande de quel droit la France pouvait se saisir de 
la personne d'un condamne, alors que cette personne 
se trouvait sous la protection marocaine et relevait de 
la souverainete exclusive du Maroc en vertu du droit 
de police marocain. Si la France pouvait se saisir de 
ces personnes qui avaient fait l'objet d'une condamna
tion, elle aurait du adresser une demande d' extradition 
en bonne et due forme, comme le veut l'usage etabli par 
la diplomatie et par le droit international. La France 
ne l'a pas fait; elle s'est contentee de violer a la fois 
la morale et le droit international. Les arguments que 
M. Pineau, ministre fran<;ais des affaires etrangeres, 
invoque pour justifier et legitimer cet acte sont vrai
ment surprenants. 
42. La position marocaine, telle que le Ministre des 
affaires etrangeres marocain l'a definie devant 1' As
sembU~e generale, est tres nette. Elle s'inspire des eve
nements les plus recents; elle se fonde sur un veritable 
effort de bonne volonte; elle se redame de 1' esprit de 
fraternite, de moderation et de liberte qui constitue la 
charpente de la Charte des Nations Unies; elle vise a 
renforcer les liens entre la F ranee et 1' Afrique du Nord 
dans 1' ami tie, la liberte et 1' egalite ; ces liens sont plus 
que jamais necessaires. 
43. Le differend entre l'Algerie et la France comporte 
des facteurs politiques, notamment la reconnaissance du 
droit des peuples a disposer d'eux-memes, des facteurs 
ideologiques, touchant a la j uste redistribution de la 
liberte dans un monde libre, des facteurs economiques, 
car il s'agit de garantir et de defendre les int<~rets 1egi
times sans egoisme ni domination, des facteurs histo
riques, puisque la liberte et la cooperation tendent a 
remplacer la domination coloniale, des facteurs sociaux, 
a savoir la protection de la democratie et le respect des 
minorites et des individus, et enfin des facteurs inter
nationaux, c'est-a-dire le maintien de la paix et de la 
securite. Ainsi, la complexite du probleme justifie le 
recours a !'Organisation des Nations U nies. 
44. L'Organisation des Nations Unies est dans !'obli
gation morale d'examiner ce probleme et de lui con
sacrer les efforts qu'il merite. Seule la liberte peut 
maintenir la paix. Le role de !'Organisation est urgent 
dans le present, il est considerable pour l'avenir. La 
contribution de !'Organisation au reglement du pro
bleme algerien prendra la forme d'une reeducation 
des esprits dans la voie de la liberte. Le labyrinthe du 
reformisme sans issue n'enfanterait rien qu'une insur
rection ulterieure ou !'aggravation de la presente in
surrection. 
45. La vie et les biens de tous les habitants de 1' Al
gerie sans distinction sont dans l'insecurite. Il y a me
nace contre la paix mondiale. Ce n'est un secret pour 
personne que l'agression recente de la France contre 
l'Egypte etait motivee par !'illusion que !'insurrection 
algerienne etait d'origine egyptienne, comme si cette 
insurrection etait la premiere dans l'histoire du natio
nalisme algerien. L'aide de !'Organisation sera pre
cieuse pour sortir 1' Algerie de ce que l'on appelle l'or
niere indochinoise. Les declarations officielles du Gou
vernement fran<;ais s'inspirent de celles qui ont ete 
faites pendant la guerre d'Indochine et de celles qui 
ont precede I'heureux reglement des questions maro
caine et tunisienne. A l'epoque de la guerre d'Indo
chine, on refusait aussi une solution rapide. On de
mandait des elections en Indochine. En fait, on a 
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a?outi a une monstruosite: aujourd'hui, le pays est di
vise en deux. Dans le cas du Maroc et de la Tunisie, 
la solution a laquelle on est parvenu est dans !'interet 
de tous, ce qui jette une vive lumiere sur le role que 
!'Organisation des Nations Unies doit jouer. Pour ce 
qui est de 1' Algerie, les colonialistes ne comprennent 
leur action politique, soit sous forme de diplomatie, 
soit sous l'angle de reformes locales, que comme un 
moyen d'absorber la colonie. II faut le repeter parce 
que c' est un point fondamental. La victime met tout son 
espoir dans !'Organisation des Nations Unies, qui revet 
ainsi une importance vitale pour tous les petits pays. 
46. II ne fait plus de doute que !'Organisation est 
competente pour traiter d'un conflit arme ou, du cote 
fran<;ais, plus d'un demi-million de soldats munis d'un 
equipement moderne livrent une guerre de conquete 
ou de reconquete contre un peuple qui verse son sang 
pour la defense d'un ideal de liberte et de democratie 
ideal sur lequel la nation fran<;aise elle-meme s'est 
construite. 
47. Le recours au paragraphe 7 de 1' Article 2 de la 
Charte des Nations Unies est devenu frequent et un 
peu arbitraire. La France l'a invoque dans la question 
tuni~ienne et dans la question marocaine .. II fait presque 
partie du langage courant; on l'emplme simplement 
pou: ~ire "non". C' est une sorte de petit veto de guise 
et tlnnde. Le paragraphe 7 de 1' Article 2 avait pour 
but de proteger la liberte interieure des nations contre 
toute atteinte eventuelle venant de l'exterieur. Or, ce 
sont precisement les anciennes nations imperialistes 
qui s'immis<;aient dans les affaires interieures et exte
rieures d'autres nations, comme en Afrique du Nord, 
et ce sont elles qui viennent les premieres invoquer le 
paragraphe 7 de 1' Article 2. En toute logique, c' est 
!'inverse qui devrait se produire. 
4?. _Outre qu'ell~ invoqu~ !'incompetence de l'Orga
msatwn des Natwns Umes, la France pretend que 
!'Algerie n'est pas un Etat, comme le sont le Maroc et 
la Tunisie. Cette affirmation ne repose sur aucun £on
dement dans le passe et n'a aucune valeur dans le pre
sent. Meme a supposer, suivant cette assertion fausse, 
que 1' Algerie n'ait jamais forme un Etat, elle suivrait 
la meme voie que d'autres pays qui se sont constitues 
sans avoir eu, avant leur liberation une structure eta
tique ou un gouvernement. Le spirituel doit condi
tionner Ie materiel. C'est l'ame du peuple, sa volonte 
commune, ses aspirations et ses espoirs qui importent 
avant tout et qu'il convient de prendre d'abord en con-
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sideration. II faut voir dans 1' Algerie une entite parti
culiere, a la diff<~rence de la France dont !'ambition est 
d'annexer ce territoire et d'absorber son peuple. 

49. Le probleme algerien est essentiellement interna
tional et le conflit franco-algerien est foncierement un 
conflit d' emancipation qui oppose les forces du colo
nialisme a celles de la liberation nationale. 

50. Tout le monde a entendu parler du statut que la 
France a unilatt~ralement impose a !'Algerie en 1947. 
II s'inspire de deux idees principales : en premier lieu, 
1~ vote d'un Fran<;c:is est egal a celui de 9 ou 10 Alge
nens; en second heu, aux termes de I' article 39 la 
majorite des deux tiers est requise a la demande' du 
Gouverneur genf:ral ou de la Commission des finances. 
C'est ce qu'on pourrait appeler des lois et des reformes 
pseudo-democratiques, plus fictives que reelles. Ce qui 
1m porte essentiellement, pour le colonialisme c' est 
d'instituer le controle que recherchent inevitablement 
ceux qui dominent. 
51. La France a deja rencontre beaucoup de pro
ble~es analogues a la question algerienne, au Moyen
Onent, avec la Syrie et le Liban, en Asie et en 
Afriqu~. Tout le monde connait les arguments et les 
atermmements auxquels on a recours pour refuser de 
satisfaire les aspirations nationales a la liberte. Pour 
eviter d'octroyer la liberte, on evite d'ouvrir un dia
logue avec ceux qui la reclament. C'est pourquoi on 
:propose la formule seduis~nt_e des elections, qui peuvent 
etre plus dangereuses qu utiles dans un pays qui n'est 
pas hbre. 
52. Les Algeriens formulent tres simplement leurs 
aspirations nationales. Ils demandent a la France de 
reconnaitre le droit de 1' Algerie a la liberte et au gou
vernement autonome. Ils veulent savoir ou ils vont et 
ou les conduiront les sacrifices qu'ils consentent actuel
Iement. Si la Premiere Commission acceptait la these 
fran<;aise, elle consacrerait implicitement le statu quo · 
une decision fondf~e sur le principe du droit des peuple~ 
a disposer d'eux-memes protegera la Charte des Na
tions Unies contre tout precedent facheux et suivra Ie 
sens de l'histoire. Une declaration d'intentions con
forme aux aspirations nationales vers la liberte', sera 
le point de depart sans equivoque qui permettra au 
~ialogue de s'engager dans la clarte. Les interets legi
tl!lles de la ~ranee ~n tant que nation recevront la plus 
sure garant1e, fondee sur des rapports de cooperation. 

La seance est levee a 13 h. 15. 

S--Z7102--!lay 1957--825 




